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SEPT SARL

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 29 avril 2025
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 29 octobre 2021 sous réserves d’incidents

 

SEPT

Société À Responsabilité Limitée
au capital de 20 000,00 €

Siège social : 1, Rue Georges Reboul
Bât. B la Closeraie des Platanes

84000 AVIGNON
388 626 012 RCS AVIGNON

Suivant décisions de l’assemblée générale extraordinaire du 1er octobre 2021 :
L’assemblée générale a pris acte de ce que Jeanne BREMOND a cédé 375 parts qu’elle détient dans la
société à la SARL SEPT.
L’assemblée générale a donc pris acte d’une réduction du capital social de 60 000 € par voie d’annulation
de parts sociales.
L’article 8 des statuts a été modifié de la manière suivante :
Ancienne mention :
Le capital social est fixé à la somme de quatre-vingt-mille (80 000) euros.
Il est divisé en cinq-cents (500) parts sociales de cent-soixante (160) euros chacune, toutes de même
catégorie, entièrement souscrites et réparties entre les associés en proportion de leurs droits.Nouvelle
mention :
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Le capital social est fixé à la somme de vingt-mille (20 000) euros.
Il  est  divisé en cent-vingt-cinq (125)  parts  de cent-soixante (160)  euros,  chacune,  toutes de même
catégorie, entièrement souscrites et réparties entre les associés en proportion de leurs droits.
L’assemblée générale a pris acte de la démission de ses fonctions de cogérante de Jeanne BREMOND à
compter du même jour.
Dépôt légal au Greffe du Tribunal de commerce d’AVIGNON.
3952305
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